
























Activités: Si résidents isolés dans unités non Covid : 

8ucune activité non indispensable n'est permise durant l'isolement sauf 
exception à voir au cas par cas avec le médecin et la direction) : 
précautions identiques à celles des professionnels 

Si les résidents sont cohortés dans une unité dédiée aux oatients covid : 

La décision d'organiser des activités dans un service cohorté doit être 
prise de façon collégiale par la cellule de crise de l'institution en fonction 
de la situation (balance entre le risque psychosocial de l'isolement 
prolongé et le risque de contamination pour les intervenants) : 

c:> Activités individuelles en chambre selon le type de prise en chargE 
( cf. précautions identiques à celles des professionnelles) 

c:> Les activités collectives peuvent être organisées : 
✓ Par groupe de 5 personnes maximum, 
✓ dans un espace bien aéré et assez grand. 
✓ le personnel en charge de l'activité 

➔ Portent les équipements de protection individuelle 
(charlotte, surblouse, masque chirurgical, écran 
facial ou lunette, gants) 

➔ Après activité, désinfection des tables, chaises et 
autres matériels utilisés 

✓ Les résidents 
➔ Portent un masque chirurgical 
➔ Se désinfectent réqulièrement les mains 
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Si un résident devient 
Covid possible/confirmé 

Si le résident dévelonne des svmotômes évocateurs de covid 

c:> Mettez la chambre du résident en « isolement 
gouttelettes » (isolement du patient et port EPI pour toute 
personne qui entre dans la chambre) 

c:> Informez le médecin traitant du résident et le médecin 
coordinateur/référent de l'institution qui décideront de la suite du 
suivi pour le résident 

Si le résident devient covid confirmé : 

c:> Mettez la chambre du résident en·« isolement gouttelettes » 
c:> Informez le médecin coordinateur/référent de l'institution si pas 

encore au courant 
c:> Faire la liste des personnes ayant eu des contacts étroits avec le 

résident (professionnels et résidents) 
c:> Informer les médecins traitants des résidents contacts étroits 

Les membres du personnel qui sont des « contacts étroits » : 
c:> Sont immédiatement écartés 
c:> Prennent contact avec leur médecin traitant pour qu'il leur délivre 

un certificat de quarantaine et leur prescrive un test PCR. 
c:> Se mettent en quarantaine à domicile pendant 14 jours après le 

dernier contact avec le résident covid positif 

c:> Suivre les recommandations d'hygiène pour les contacts à haut 
risque. https: //covi d-
19 .sciensano. be/sites/default/files/Covid 19/COVID-
19 procedure contact FR.pdf 

Le personnel soignant peut exceptionnellement travailler si ceci est 
nécessaire pour garantir la continuité des services, à condition de 

c:> Porter un équipement de protection individuelle 
c::> Respecter strictement les règles d'hygiène des mains 
c::> Suivre activement sa température corporelle et les symptômes 

possibles de COVID19 
r:::> Garder une distance d'au moins 1,5 m avec les collègues 
r:::> Eviter les contacts sociaux en dehors du travail 
r:::> Travailler uniquement en « zone de cohorte » Covid +. 

Les résidents qui sont « contacts étroits » : 
c::> Isolement pendant 14 jours à partir de la date du dernier contact 

avec le patient covid positif 
r:::> Suivre activement leur température (2x/j) et les symptômes 

possibles de covid 
c:> Se font tester par test PCR (à organiser par le médecin 

coordinateur/médecin référent de l'institution). 

Si un membre du oersonnel déveloooe des svmotômes évocateurs de 
covid : 

r:::> Le membre du personnel qui devient un cas possible est 
immédiatement écarté 

Un membre du personnel 
clevient covid 
possible/confirmé 
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c:> S'isole à domicile et prend contact par téléphone avec son médecin 
traitant qui prendre les dispositions nécessaires pour le suivi. 

c:> En attendant les résultats du test, il reste isolé à domicile et suit les 
recommandations d'hygiène pour patient présentant des symptômes 
covid isolé à domicilehttps://covid-
19.sciensa no. be/sites/default/files/Covid 19/COVID-
19 procedure hygiene case%20%26houshold FR.pdf 

Si un membre du oersonnel est covid oositif : 

S'il est symptomatigue : 
c:> isolement à domicile au moins 7 jours après l'apparition des 

symptômes ET jusqu'à au moins 3 jours sans fièvre ET avec 
une amélioration des symptômes respiratoires. 

c:> Lors du retour au travail, un masque chirurgical doit être porté 
en permanence jusqu'à la disparition complète des symptômes 
ET au moins 14 jours après l'apparition des symptômes. 

S'il est asymptomatigue : 
c:> isolement à domicile pendant une période de 7 jours à partir 

de la date du prélèvement. 
c:> Si la disponibilité du personnel est réduite, il peut 

continuer à travailler uniquement dans une unité covid 
moyennant: 

✓ Port d'équipement de protection individuelle (un masque 
chirurgical, gants, tablier et lunettes/écran facial) 

✓ Autocontrôle de l'apparition de symptômes de COVID- lS 
et si tel est le cas, application des mesures pour une 
personne symptomatique 

Pour tous les contacts étroits (personnel symptomatique ou 
asymptomatique) 

c> Cf. mesures contacts étroits résident covid confirmé 
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Testing 

Levée des précautions 
additionnelles 

http: //plasma .aviq. be/Home/Index?ReturnUrl = PLASMA 
c> Possibilité d'envoyer un mail à l'adresse « clustercovid@aviq.be » 

en cas de difficultés rencontrées pour qu'un agent de l'AVIQ 
prenne contact avec l'institution (contact sera pris le jour ouvrable 
suivant au plus tard). 

c> Tous les résidents répondant à la définition de cas possibles 
doivent être testés. 

c> Tous les contacts étroits d'un cas confirmé doivent être testés. 

La levée d'isolement se fera en concertation et sur décision du médecin 
raitant/coordinateur et se basant sur la orocédure de 

Sciensano :httos://covid-
19.sciensano. be/sites/default/files/Covid 19/COVID-
19 orocedure hosoitals FR.odf 

le patient restera en isolement gouttelettes-contact-lunettes de 
protection ( ou écran facial) jusqu'à: 

c> En général : 
✓ 14 jours après le début des symptômes ET avec au 

moins 3 jours sans fièvre ET avec une nette 
amélioration des symptômes respiratoires. 

c> Pour les cas sévères (séjour USI): 
✓ 28 jours après le début des symptômes avec au moins 3 

jours sans fièvre ET avec une nette amélioration des 
symptômes respiratoires. 
ou 

✓ au moins 14 jours depuis le début des symptômes (dont 3 
jours sans fièvre et une nette amélioration des symptômes 
respiratoires) ET deux RT-PCR négatives sur échantillons 
naso-pharyngés ou échantillons des voies respiratoires 
basses prélevés à ~ 24h d'intervalle. 

• Cette distinction est basée sur des études démontrant une 
excrétion virale prolongée chez les patients avec COVID-19 
sévère. 

• On notera néanmoins qu'un test PCR positif indique 
uniquement la présence d'ARN viral, ce qui n'équivaut pas à la 
présence de virus viable et infectieux. Un prélèvement positif 
ne signifie donc pas automatiquement que le patient soit 
toujours contagieux. En l'état actuel des choses, nous n'avons 
pas d'outil de routine permettant d'évaluer la présence de 
virus viable. 
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